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Remarque liminaire 

Le présent document justifie les propositions d’amendements à l’appendice F à la Convention 

soumises à la 25
e
 session de la Commission de révision.  

Justifications générales 

Le principal motif de la révision partielle de l’appendice F est de préserver sa cohérence après 

la révision complète de l’appendice G. 

La révision des ATMF (document CR 25/8 Add.1, version 1, du 11 mars 2014) propose la 

suppression du terme « autres matériels ferroviaires » dans tout l’appendice G à la 

Convention. Par analogie, il devrait également être retiré de l’appendice F. Il est utilisé une 

fois à l’article 3, § 1a, et une fois à l’article 12, § 1. 

Dans un premier temps, il est proposé de supprimer la référence aux « autres matériels 

ferroviaires », pour autant que la Commission de révision en ait la compétence. La 

Commission de révision est compétente pour amender tous les articles des APTU, à 

l’exception des articles 1
er

, 3, 9 et 11. Cela signifie que « autres matériels ferroviaires » sera 

d’abord supprimé de l’article 12, § 1. Dans un deuxième temps, « autres matériels 

ferroviaires » sera également biffé dans l’article 3, § 1a, qui relève de la compétence de 

l’Assemblée générale. 

Motivation des modifications article par article 

Article 8 

PTU 

§ 2a L’objectif de cette modification d’ordre rédactionnel est de faire apparaître plus 

clairement que l’application de la PTU en cas de rénovation ou de renouvellement 

doit être conforme à la stratégie de migration énoncée dans les PTU et visée à 

l’article 8, § 4, lettre f). 

Article 12 

Spécifications techniques nationales 

§ 1 Le terme « autres matériels ferroviaires » est supprimé, en application des 

justifications générales ci-dessus. 

 


